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DÉCISIONS EXTRAORDINAIRES DU 30 AVRIL 2024 
 

 
 
 
Le 30 avril 2024 à 9 heures, au siège social, Monsieur Eric MOREAU, agissant en qualité 
d’associé unique et de Président de la Société " 2C Aventures ", a pris les décisions suivantes 
relatives à l’ordre du jour : 
 

- Transformation de la société en Société À Responsabilité Limitée ; 
- Confirmation des fonctions du gérant ; 
- Refonte des statuts de la société sous sa nouvelle forme ;  
- Pouvoirs à conférer. 

 
 

PREMIÈRE DÉCISION  
 
L'associé unique, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide de transformer 
la Société en Société À Responsabilité Limitée à compter du 1er mai 2024. 

 
Sous sa forme nouvelle, la Société sera régie par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur concernant les Sociétés À Responsabilité Limitée et par les nouveaux statuts ci-après 
établis. 

 
La société conservant sa personnalité juridique, continue donc d’exister, sous sa nouvelle forme, 
sans aucun changement dans son actif ni dans son passif, entre les titulaires actuels des actions 
composant le capital social. 

 
Ainsi, le capital social reste fixé à la somme de 1.000 Euros. Il sera désormais divisé en MILLE 
(1.000) parts sociales de 1 Euro chacune, numérotées de 1 à 1.000, libérées et attribuées à 
Monsieur Eric MOREAU, associé unique actuel en échange des 10.000 actions de DIX 
CENTIMES (0,10 €) chacune, qu’elle possède. 

 
La dénomination sociale, l’objet social et le siège social restent inchangés. 
 
La durée de la société, reste inchangée. 
 
L’associé unique décide que la durée de l’exercice en cours, qui sera clos le 30 juin 2024 n’a 
pas à être modifiée du fait de la transformation de la Société À Responsabilité Limitée. 
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Les comptes dudit exercice seront établis, présentés et contrôlés dans les conditions prévues 
aux nouveaux statuts et fixées par les dispositions du Livre deuxième du Code de Commerce 
applicable aux Société À Responsabilités Limitée. 
 
L’associé unique statuera sur ces comptes conformément aux règles édictées par les nouveaux 
statuts et les dispositions du Livre deuxième du Code de Commerce applicables aux Sociétés à 
Responsabilité Limitée. 
 
Les bénéfices de l'exercice en cours seront affectés et répartis à l’associé unique suivant les 
dispositions statutaires de la Société sous sa forme de Société À Responsabilité Limitée. 
 
 

DEUXIÈME DÉCISION 
 
En conséquence de la décision de transformation de la Société en Société À Responsabilité 
Limitée adoptée sous la première résolution, l'associé unique décide de mettre fin au mandat du 
Président exercé par Monsieur Eric MOREAU, demeurant à CHAMPAGNE-LES-MARAIS 85450 
– 14 Bis, Rue des Quarts, au 30 avril 2024 (minuit). 

 
Il sera statué sur le quitus de sa gestion sous la forme de Société à Responsabilité Limitée, 
jusqu’à ce jour, lors de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, appelée à statuer sur les 
comptes clos le 30 juin 2024. 

 
Monsieur Eric MOREAU, intervient aux présentes et déclare, prendre acte et accepter la fin de 
son mandat. 

 
En conséquence de la décision de transformation de la Société en Société À Responsabilité 
Limitée adoptée sous la première résolution, l'associé unique décide de nommer Monsieur Eric 
MOREAU, demeurant à CHAMPAGNE-LES-MARAIS 85450 – 14 Bis, Rue des Quarts, en qualité 
de gérant de la Société, et ce, pour une durée illimitée, à compter du 1er mai 2024 (0 heure). 
 
Monsieur Eric MOREAU, intervient aux présentes et déclare accepter les fonctions qui viennent 
de lui être conférées, déclare, en outre, n'être frappé d'aucune des incapacités ou déchéances 
susceptibles de lui interdire l'exercice desdites fonctions. 
 
 

TROISIÈME DÉCISION 
 
L'associé unique adopte article par article, puis, dans son ensemble, le texte des statuts 
régissant la Société sous sa nouvelle forme et dont un exemplaire demeurera annexé au présent 
procès-verbal. 
 

QUATRIÈME RÉSOLUTION 
 

 
L’associé unique constate que la Société « 2C Aventures » est actuellement soumise au régime 
fiscal des sociétés de capitaux, passible de l’impôt sur les sociétés. Toutefois, la transformation 
en SARL remet en cause ce régime. 
 
Monsieur Eric MOREAU devenant associé unique de ladite SARL « 2C Aventures », souhaite 
opter pour le régime fiscal des sociétés de capitaux. Un courrier recommandé avec avis de 
réception n° 1A 205 494 5890 2 sera adressé au centre des impôts compétent afin de réitérer 
cette option. 
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En conséquence de la réalisation de la transformation objet des présente, la Société « 2C 
Aventures » pourra sur option effective continuer d’être assujettie au régime fiscal des sociétés 
de capitaux. 
 

CINQUIÈME RÉSOLUTION 
 
L'associé unique, comme conséquence de l'adoption des résolutions qui précèdent, constate la 
réalisation définitive de la transformation de la Société en Société À Responsabilité Limitée.  

 
SIXIÈME RÉSOLUTION 

 
L'associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'extraits ou de copies du présent procès-
verbal pour effectuer toutes formalités de dépôt au Greffe du Tribunal de Commerce, en annexe 
au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 

- O - 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 10 heures. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l’associé 
unique, après lecture. 
 
Signé par voie électronique, conformément aux dispositions des articles 1316-4, 1366,1367 et 
1375 du Code civil, via la plateforme " You sign". L’associé unique reconnait et accepte que les 
présentes décisions prendront effet le 30 avril 2024, peu important que la signature électronique 
soit apposée à une date différente. 

 
L'ASSOCIÉ UNIQUE 

Monsieur Eric MOREAU 
« Bon pour acceptation des fonctions de gérant, à compter du 1er mai 2024 » 
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ARTICLE 1 – FORME 

 
I. La société a été constituée sous la forme d’une Société par Actions Simplifiée par acte sous seings 

privés, à CHAMPAGNE-LES-MARAIS le 10 mai 2022. 
 

II. Cette Société a été transformée en Société A Responsabilité Limitée aux termes de Décisions 
Extraordinaires en date du 30 avril 2024. 

 
La Société continue d’exister entre les propriétaires des titres existants et de ceux qui seraient créés 
ultérieurement.  

 
Elle est régie par les lois et règlements en vigueur, notamment par le Code de commerce ainsi que par 
les présents statuts.  
 
Elle pourra être pluripersonnelle ou unipersonnelle et ne pourra pas faire appel public à l'épargne. 
 
Il a été formé entre les propriétaires des parts sociales ci-après créées et de celles qui pourront l'être 
ultérieurement, une Société À Responsabilité Limitée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi 
que par les présents statuts. 
 
 

ARTICLE 2 - OBJET 
 
La société continue d’avoir pour objet, en France et dans tous pays : 
  

- La fabrication de carrosseries et de remorques ; 
 

- Aménagement de véhicules de loisirs ; 
 

- Aménagement de tous types de véhicules automobiles, de remorques et de semi-remorques, 
notamment de caravanes, autocaravanes et véhicules utilitaires ; 
 

- La prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de toutes marques, de tous procédés et 
brevets, et plus largement de tout droit de propriété intellectuelle concernant ces activités ; 
 

- La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, à toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, 
d’acquisition, de location, de prise en location-gérance, de tous fonds de commerce ou 
établissements ; 
 

- Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu’elle soit, se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires, connexes, 
complémentaires ou susceptibles d’en facilité la réalisation ou l’extension. 

 
 
 

ARTICLE 3 – DÉNOMINATION 
 
La dénomination sociale de la société reste : " 2C Aventures " 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination sociale 
doit être précédée ou suivie immédiatement des mots "Société A Responsabilité Limitée" ou des 
initiales "S.A.R.L." et de l'énonciation du montant du capital social. 
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ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé à CHAMPAGNÉ-LES-MARAIS 85450 – 14 bis, Rue des Quarts. 
 
Il peut être transféré partout ailleurs en France en vertu d'une décision de l'associé unique ou d'une 
délibération de l'assemblée générale extraordinaire des associés. 
 
Toutefois, en cas de pluralité d'associés, le siège peut être transféré en tout autre endroit du même 
département ou d'un département limitrophe par simple décision de la gérance, sous réserve de 
ratification de cette décision par la prochaine assemblée générale extraordinaire. 
 
La gérance est, alors, autorisée à modifier les statuts en conséquence. 
 
 

ARTICLE 5 - DURÉE 
 
La durée de la société est fixée à QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (99) ANNEES à compter de la date de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf le cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation. 
 
 

ARTICLE 6 - APPORTS 
 
Lors de la constitution de la société, Monsieur Eric MOREAU a fait apport à la société d'une somme en 
numéraire de MILLE EUROS (1.000 €). 
 
La somme totale versée par l'associé unique, soit MILLE EUROS (1.000 €) correspondant à 10.000 
actions de DIX CENTIMES D’EUROS (0,10 €) chacune, souscrites en totalité et intégralement libérées, 
a été déposé, au crédit d'un compte ouvert au nom de la société en formation, à la Banque Populaire 
MARITIME Agence de Nieul-sur-Mer sis à NIEUL-SUR-MER 17137 – Centre Commercial Fief Arnaud – 
Avenue du Grand Large, ainsi qu'il résulte d'un certificat délivré par ladite banque. 
    
 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social reste fixé à la somme de MILLE EUROS (1.000 €), et divisé en MILLE (1.000) parts 
sociales de UN EURO (1 €) chacune, entièrement souscrites et intégralement libérées, numérotées de 
1 à 1.000, attribuées à l’associé unique Monsieur Eric MOREAU. 
 

ARTICLE 8 - MODIFICATION DU CAPITAL 

1 - Le capital social peut être augmenté de toutes les manières autorisées par la loi, en vertu d'une 
décision de l'associé unique ou d'une décision collective extraordinaire des associés, suivant le cas. 
En cas d'augmentation de capital réalisée par voie d'élévation de la valeur nominale des parts existantes, 
à libérer en numéraire, la décision collective doit être prise à l'unanimité des associés. 
 
Toute personne entrant dans la société à l'occasion d'une augmentation de capital et qui serait soumise 
à agrément comme cessionnaire de parts sociales en vertu de l’article 10, doit être agréée dans les 
conditions fixées audit article. 
 
Si l'augmentation de capital est réalisée, soit en totalité, soit en partie, par des apports en nature, la 
décision de l'associé unique ou la décision collective des associés constatant la réalisation de 
l'augmentation de capital et la modification corrélative des statuts doit contenir l'évaluation de chaque 
apport en nature, au vu d'un rapport annexé à ladite décision et établi, sous sa responsabilité, par un 
commissaire aux apports désigné en justice sur requête du ou des gérants. 
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2 - Le capital peut également être réduit, pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, en 
vertu d'une décision de l'associé unique ou en vertu d'une décision collective des associés statuant dans 
les conditions exigées pour la modification des statuts, mais en aucun cas cette réduction ne peut porter 
atteinte à l'égalité des associés. 
 
La réduction du capital social à un montant inférieur au minimum prévu par la loi ne peut être décidée 
que sous la condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci à un montant 
au moins égal à ce minimum, à moins que la société ne se transforme en société d'une autre forme. A 
défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. 
 
La dissolution ne peut être prononcée si, au jour où le tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu 
lieu. 
 
 

ARTICLE 9 - PARTS SOCIALES 
 
I - Représentation des parts sociales : 
 
Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables. 
 
Le titre de l'associé unique, ou le titre de chacun des associés, résulte uniquement des présents statuts, 
des actes ultérieurs qui pourraient modifier le capital social et des cessions qui seraient régulièrement 
consenties. 
 
II - Droits et obligations attachés aux parts sociales : 
 
Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la société et dans 
tout l'actif social. 
 
L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la loi et les statuts à la collectivité des 
associés ; en cas de pluralité d'associés, toute part sociale donne droit à une voix dans tous les votes 
et délibérations. 
 
Sous réserve de sa responsabilité solidaire vis-à-vis des tiers, pendant cinq ans, en ce qui concerne la 
valeur attribuée aux apports en nature, l'associé unique ou chacun des associés ne supporte les pertes 
que jusqu'à concurrence de ses apports ; au-delà, tout appel de fonds est interdit. 
 
La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions de 
l'associé unique ou de la collectivité des associés. 
 
Les héritiers et créanciers de l'associé unique ou de l'un des associés ne peuvent, sous quelque prétexte 
que ce soit, requérir l'apposition des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en 
aucune manière dans les actes de son administration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en 
rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de l'associé unique ou de la collectivité des associés 
selon le cas. 
 
En cas de pluralité d'associés : 
 
a - Toute augmentation de capital par attribution de parts gratuites peut toujours être réalisée 
nonobstant l'existence de rompus, les associés disposant d'un nombre insuffisant de droits d'attribution 
pour obtenir la délivrance d'une part nouvelle doivent faire leur affaire personnelle de toute acquisition 
ou de toute cession de droits nécessaires. Il en sera de même en cas de réduction de capital par 
diminution du nombre de parts. 
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b - Une décision collective extraordinaire peut encore imposer le regroupement des parts sociales en 
parts d'un nominal plus élevé ou leur division en parts d'un nominal plus faible. Les associés sont tenus, 
dans ce cas, d'acheter les parts nécessaires à l'attribution d'un nombre entier de parts au nouveau 
nominal ou de céder les parts excédentaires. 
 
III - Indivisibilité des parts sociales : 
 
Chaque part est indivisible à l'égard de la société. 
 
Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un mandataire 
commun pris parmi eux ou en dehors d'eux ; à défaut d'entente, il sera pourvu, par ordonnance du 
président du tribunal de commerce statuant en référé, à la désignation de ce mandataire, à la demande 
de l'indivisaire le plus diligent. 
 
Si des parts sociales sont grevées d’usufruit, le droit de vote appartient à l’usufruitier pour les décisions 
ordinaires et au nu-propriétaire, pour les décisions extraordinaires. 
 
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux décisions collectives. 
 
IV - Réunion des parts en une seule main, après répartition entre plusieurs associés : 
 
Les dispositions de l'article 1844-5 du Code Civil ne sont pas applicables si, après avoir été réparties 
entre plusieurs associés, les parts sociales se trouvent réunies en une seule main. 
 
 

ARTICLE 10 - CESSION ET TRANSMISSION DE PARTS SOCIALES 

1 - Forme. 
 
Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seing privé. Pour être opposable 
à la société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être acceptée par elle dans un acte notarié 
ou acceptée par elle par le dépôt d’un acte original au siège social. Pour être opposable aux tiers, elle 
doit, en outre, avoir été déposée au greffe, en annexe au registre du commerce et des sociétés. 
 
2. Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, de parts sociales détenues par 
l'associé unique sont libres. 
 
3 - Cessions entre associés. 
 
En cas de pluralité d’associés, les cessions entre associés sont libres. 
 
4 - Cessions aux conjoints, ascendants ou descendants. 
 
En cas de pluralité d’associés, les parts ne peuvent être cédées entre conjoints, ascendants et 
descendants que dans les conditions et suivant la procédure prévue à l’article L. 223-14 du Code de 
Commerce pour les cessions à des tiers, la majorité requise étant déterminée compte tenu de la 
personne et des parts de l’associé cédant. 
 
5 - Cessions à des tiers. 
 
En cas de pluralité d’associés, les parts ne peuvent être cédées à des tiers étrangers à la société 
qu’avec le consentement de la majorité des associés représentant au moins la moitié des parts sociales, 
cette majorité étant déterminée compte tenu de la personne et des parts de l’associé cédant. 
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Le projet de cession est notifié à la société et à chacun des associés par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou par acte extrajudiciaire. Si la société n'a pas fait connaître sa décision dans le 
délai de trois mois à compter de la dernière des notifications, le consentement à la cession est réputé 
acquis. 
 
Si la société refuse de consentir à la cession, les associés sont tenus, dans les trois mois de la notification 
du refus, par lettre recommandée avec accusé de réception, d'acquérir ou de faire acquérir les parts à 
un prix fixé dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. 
 
La société peut également, avec le consentement du cédant, décider, dans le même délai, de réduire 
son capital du montant de la valeur nominale desdites parts et de racheter ces parts au prix déterminé 
dans les conditions prévues ci-dessus. Si, à l'expiration du délai imparti, la société n'a pas racheté ou 
fait racheter les parts, l'associé peut réaliser la cession initialement prévue. 
 
Les dispositions qui précèdent sont applicables à tous les cas de cessions, y compris en cas d’apport 
au titre d’une fusion ou d’une scission ou encore à titre d’attribution en nature à la liquidation d’une autre 
société. 
 
6 - Transmission de parts par décès ou liquidation de communauté. 
 
En cas de décès de l'associé unique, la société continue de plein droit, entre ses ayants droit et héritiers 
et, éventuellement, son conjoint survivant ; en cas de dissolution de la communauté pouvant exister 
entre elle et son conjoint, la société continue de plein droit d'exister, avec, pour associé unique, l'époux 
attributaire de la totalité des parts sociales ou, en cas de partage des parts, entre les deux époux. 
 

En cas de pluralité d’associés et en cas de décès d'un associé, les héritiers ou ayants droit ne 
deviennent associés qu’après avoir été agréés dans les conditions et suivant la procédure prévue à 
l’article L. 223-14 du Code de Commerce pour les cessions à des tiers ; il en est de même en cas de 
liquidation de communauté de biens entre époux. 

7 - Revendication du conjoint commun en biens. 
 
En cas de pluralité d’associés et si le conjoint commun en biens d’un associé notifie son intention d'être 
associé postérieurement à un apport de biens communs fait par ledit associé à la société ou à une 
acquisition de parts effectuée par son époux à l’aide de biens communs, il ne peut acquérir la qualité 
d’associé que s’il est agréé par la majorité des associés représentant au moins la moitié des parts. La 
décision des associés est notifiée au conjoint par lettre recommandée avec accusé de réception. 
L’agrément résulte soit de la notification de la décision des associés, soit du défaut de réponse dans le 
délai de trois (3) mois à compter de la notification du conjoint. En cas de refus d’agrément, l’époux 
associé conserve cette qualité pour la totalité des parts. 
  
Dans le cas où la société ne comprend qu’un seul associé, la notification par le conjoint de l’associé de 
son intention d’être personnellement associé pour la moitié des parts représentatives d’apports de biens 
communs emporte de plein droit l’agrément du conjoint. 
 
8 - Nantissement des parts sociales. 
 
Le nantissement des parts est constaté par acte notarié ou sous seing privé enregistré et signifié à la 
société ou accepté par elle dans un acte authentique. En cas de pluralité d’associés et si la société a 
donné son consentement à un projet de nantissement de parts dans les conditions prévues à l’article 
10-5 ci-dessus pour les cessions de parts à des tiers, ce consentement emportera agrément du 
cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts nanties selon les dispositions de l’article 2078, alinéa 
1 du Code Civil, à moins que la société ne préfère, après la cession, racheter sans délai les parts, en 
vue de réduire son capital. 
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Le défaut de notification du projet de nantissement à la société comme le refus d’agrément de celui-ci 
par les associés n’empêche pas le nantissement ; mais, en cas de réalisation forcée, l’adjudicataire 
devra être agréé comme en cas de cession de parts. 
 
En cas de nantissement de ses parts par l’associé unique, l’acte de nantissement emportera agrément 
du cessionnaire en cas de réalisation forcée dans les conditions ci-dessus précisées. 
 
 

ARTICLE 11 - DÉCÈS, INCAPACITÉ, FAILLITE OU DÉCONFITURE 
DE L'ASSOCIÉ OU DE L'UN DES ASSOCIÉS 

 
Le décès, l'incapacité, la mise en tutelle ou en curatelle, la faillite, la procédure de redressement et de 
liquidation judiciaires de l'entreprise, de l'associé unique ou de l'un des associés, n'entraîne pas la 
dissolution de la société, mais si l'un de ces événements se produit en la personne du gérant, il 
emportera cessation de ses fonctions de gérant. 

 
 

ARTICLE 12 - GÉRANCE 
 
I - La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou 
non, avec ou sans limitation de la durée de leur mandat, choisis par l'associé unique ou par les associés. 
 
Les gérants sont désignés par décision de l'associé unique ou par décision collective des associés 
représentant plus de la moitié des parts sociales, selon le cas. 
 
La durée des fonctions des gérants est fixée par l'acte ou la décision qui les nomme. Ils sont toujours 
rééligibles. 
 
Chacun d’eux a la signature dont il ne peut faire usage que pour les affaires de la société. 
 
II - Dans les rapports avec les tiers, les gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir en 
toute circonstance au nom de la société, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément à 
l'associé unique ou aux associés. 
 
La société est engagée même par les actes des gérants qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins 
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte-
tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve. 
 
En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs ci-dessus. 
 
L’opposition formée par un gérant aux actes d’un autre gérant est sans effet à l’égard des tiers à moins 
qu’il ne soit établi qu’ils en ont eu connaissance. 
 
III - Dans ses rapports avec l’associé ou avec les associés, le gérant peut faire tous actes de gestion 
dans l’intérêt de la société. 
 
IV - Les gérants peuvent, sous leur responsabilité, constituer des mandataires, associés ou non, pour 
un ou plusieurs objets déterminés. 
 
Ils peuvent déléguer les pouvoirs qu'ils jugent convenables à un ou plusieurs directeurs, associés ou 
non, pour assurer la direction technique et commerciale des affaires de la société et passer avec ce 
ou ces directeurs un acte déterminant l'étendue de leurs attributions et pouvoirs, la durée de leurs 
fonctions et l'importance de leurs avantages fixes ou proportionnels. 
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Les gérants doivent consacrer le temps et les soins nécessaires à la marche des affaires sociales sans 
toutefois être astreints à y consacrer tout leur temps. 
 
V - Tout gérant, associé ou non, nommé dans les statuts ou par un acte postérieur, est révocable par 
décision de l’associé unique ou par décision des associés représentant plus de la moitié des parts 
sociales, selon le cas. 
 
Tout gérant peut résilier ses fonctions, mais seulement en prévenant l’associé unique ou chacun des 
associés au moins trois mois à l’avance, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
En cas de cessation de fonctions par l'un des gérants pour un motif quelconque, la gérance reste 
assurée par le ou les autres gérants. Si le gérant qui cesse ses fonctions était seul, l’associé unique ou 
la collectivité des associés aura à nommer un ou plusieurs autres gérants, à la diligence de l'un des 
associés et aux conditions de majorité prévues au paragraphe I du présent article. 
 
VI - En rémunération de ses fonctions et en compensation de la responsabilité attachée à la gestion, 
chaque gérant a droit à un traitement fixe, proportionnel ou mixte dont le montant et les modalités de 
paiement sont déterminés par décision de l’associé unique ou par décision ordinaire des associés, selon 
le cas. 
 
L’incapacité rendant le gérant dans l’impossibilité de pouvoir remplir ses fonctions de gérant est établie 
par certificat médical émanant d’un médecin. La fin de l’incapacité du gérant est de même constatée 
par certificat médical émanant d’un médecin.   
 
VII - Gérance successive ou incapacitaire  
 
En cas de décès, démission ou empêchement du premier gérant d’exercer ses fonctions pour une durée 
supérieure à 60 jours, l’associé unique convient, dès à présent, que deviendra automatiquement gérant 
de la société, sans formalité interne, sauf à effectuer les formalités légales, Madame Angélique 
MOREAU, née le 31 août 1978 à JONZAC (Charente-Maritime), demeurant CHAMPAGNÉ-LES-
MARAIS 85450 – 14 Bis, rue des Quarts, épouse de Monsieur Éric MOREAU, et ce, sous réserve que 
le mariage ne soit pas dissout. 
 
L’incapacité rendant le gérant dans l’impossibilité de pouvoir remplir ses fonctions de gérant est établie 
par certificat médical émanant d’un médecin. La fin de l’incapacité du gérant est de même constatée 
par certificat médical émanant d’un médecin.  
 
 

ARTICLE 13 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ  
ET SES ASSOCIÉS OU GÉRANTS 

 
Sous réserve des interdictions légales, les conventions, autres que celles portant sur des opérations 
courantes conclues à des conditions normales, intervenues entre la société et un de ses associés ou 
gérants, sont soumises aux formalités de contrôle et d'approbation par l'assemblée des associés 
prescrites par la loi. 
 
S'il n'existe pas de commissaire aux comptes, les conventions conclues par un gérant non associé sont 
soumises à l'approbation préalable de l'assemblée. 
 
 Ces formalités s'étendent aux conventions passées avec une société dont un associé 
indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre du directoire ou membre 
du conseil de surveillance, est simultanément gérant ou associé de la société à responsabilité limitée. 
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Si la société ne comporte qu'une seule personne, la procédure de contrôle et d'approbation n'est pas 
applicable aux conventions passées entre la société et l'associé unique, même gérant, sous réserve de 
l'établissement d'un rapport par le commissaire aux comptes, s'il en existe un, ou, à défaut par le gérant. 
 
 

ARTICLE 14 - COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Un ou plusieurs commissaires aux comptes peuvent être nommés par décision de l'associé unique ou 
par décision collective ordinaire des associés, suivant le cas. 
 
La nomination d'un commissaire aux comptes est obligatoire si, à la clôture d'un exercice social, la 
société dépasse les chiffres fixés par décret pour deux des trois critères suivants : total du bilan, montant 
hors taxes du chiffre d'affaires, nombre moyen des salariés au cours de l'exercice. 
 
Même si ces seuils ne sont pas atteints, la nomination d'un commissaire aux comptes peut être 
demandée en justice par un ou plusieurs des associés représentant au moins le dixième du capital 
social. 
 
Dans ces cas, un ou plusieurs commissaires aux comptes appelés à remplacer les titulaires en cas de 
refus, d'empêchement, de démission, de décès ou de relèvement, sont également désignés par décision 
de l'associé unique, ou par décision collective ordinaire des associés. 
 
La durée du mandat des commissaires aux comptes est de six exercices. 
 
Les commissaires aux comptes exercent leurs fonctions et sont rémunérés conformément à la loi. 
 

 
ARTICLE 15 - DÉCISION DE L'ASSOCIÉ OU DES ASSOCIÉS 

 
I - Lorsque la société ne comporte qu'une seule personne, l'associé unique exerce les pouvoirs dévolus 
par la loi à la collectivité des associés. L'associé unique ne peut déléguer ses pouvoirs. Sa volonté 
s'exprime par des décisions, lesquelles sont constatées par des procès-verbaux établis 
chronologiquement sur un registre, coté et paraphé dans les mêmes conditions que les procès-verbaux 
d'assemblées, et signés par elle. 
 
II - En cas de pluralité d’associés, les décisions collectives sont prises, au choix de la gérance, en 
assemblée, par voie de consultation écrite, ou résultent du consentement de tous les associés exprimé 
dans un acte, sauf dans les cas où la loi impose la tenue d’une assemblée. 
 
Le nu-propriétaire de parts sociales a toujours le droit de participer aux décisions collectives. 
 
a) Assemblée générale : 
 
Les assemblées générales d'associés sont convoquées par la Gérance ; à défaut, elles peuvent 
également être convoquées par le Commissaire aux comptes désigné dans le cadre d'une mission 
d'audit classique s'il en existe un. 
 
La réunion d'une assemblée peut être demandée par un ou plusieurs associés représentant au moins 
la moitié des parts sociales, ou par 10 % des associés détenant au moins 10 % des parts sociales. 
 
Tout associé peut demander en justice, la désignation d'un mandataire chargé de convoquer 
l'assemblée et de fixer son ordre du jour. 
 
Tout associé peut aussi convoquer l'assemblée si, pour quelque cause que ce soit, la société se trouve 
dépourvue de Gérant ou si le Gérant unique est placé en tutelle à la seule fin de procéder, le cas 
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échéant, à la révocation du Gérant unique et, dans tous les cas, à la désignation d'un ou de plusieurs 
Gérants. 
 
Les associés sont convoqués, QUINZE (15) jours au moins avant la réunion de l'assemblée, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception envoyée par voie électronique pour les associés ayant 
accepté ce mode de convocation, comportant l'ordre du jour. Le délai de convocation d'une assemblée 
appelée à remplacer le Gérant unique décédé est réduit à huit jours. 
  
Cette lettre contient l'ordre du jour de l'assemblée arrêté par l'auteur de la convocation. 
 
Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois, l'action en nullité n'est pas 
recevable lorsque tous les associés étaient présents ou représentés. 
 
Un ou plusieurs associés détenant le vingtième des parts sociales peuvent faire inscrire à l'ordre du jour 
de l'assemblée des points ou projets de résolution dans les conditions prévues par la loi et règlements 
en vigueur. Les associés peuvent à cette fin demander à être informés à l'avance de la réunion d'une 
assemblée. 
 
Sous réserve des questions diverses qui ne doivent présenter qu'une minime importance, les questions 
inscrites à l'ordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée apparaissent 
clairement sans qu'il y ait lieu de se reporter à d'autres documents. 
 
Les associés sont autorisés à participer aux assemblées par visioconférence, dans les conditions 
prévues par la loi et les règlements en vigueur. Les associés participant ainsi à distance aux assemblées 
sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité. 
Conformément à la loi, cette possibilité de participer à distance aux assemblées est exclue pour les 
assemblées approuvant les comptes annuels et les comptes consolidés. 
 
L'assemblée est présidée par l'un des gérants ou, si aucun d'eux n'est associé, par l'associé présent et 
acceptant qui possède ou représente le plus grand nombre de parts. Si deux associés qui possèdent 
ou représentent le même nombre de parts sont acceptants, la présidence de l’assemblée est assurée 
par le plus âgé. 
 
La délibération est constatée par un procès-verbal contenant les mentions exigées par la loi, établi et 
signé par le ou les gérants, et, le cas échéant, par le président de séance, y compris sous forme 
informatique avec une signature électronique. 
  
À défaut de feuille de présence, la signature de tous les associés présents figure sur le procès-verbal, 
y compris sous forme informatique avec une signature électronique. 
 
b) Consultation écrite : 
 
En cas de consultation écrite, la gérance adresse à chaque associé, à son dernier domicile connu, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le texte des résolutions proposées, ainsi que 
les documents nécessaires à l'information des associés. 
 
Les associés disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception du projet de 
résolutions pour émettre leur vote par écrit, le vote étant, pour chaque résolution, formulé par les mots 
"oui" ou "non". 
 
La réponse est adressée par lettre recommandée. Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-
dessus est considéré comme s'étant abstenu. 
 
La consultation est mentionnée dans un procès-verbal, auquel est annexée la réponse de chaque 
associé. 
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 c) Consentement de tous les associés exprimé dans un acte : 
 
Lorsque la décision des associés résulte de leur consentement exprimé dans un acte, cette décision est 
mentionnée à sa date, sur le registre des délibérations ou sur les feuilles mobiles prévus au paragraphe 
IV ci-dessous. Cette mention contient obligatoirement l’indication de la forme, de la nature, de l’objet et 
des signataires de l’acte. L’acte elle-même, s’il est sous seing privé, ou sa copie authentique, s’il est 
notarié, est conservé par la société de manière à permettre sa consultation en même temps que le 
registre des délibérations. 
 
Cet acte n’est opposable à la société qu’à partir du moment où son gérant, s’il n’est pas associé, en a 
eu connaissance. 
 
III - Tout associé a le droit de participer aux décisions, quelle que soit leur nature et quel que soit le 
nombre de ses parts, avec un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède, sans 
limitation. 
 
Un associé peut se faire représenter par son conjoint à moins que la société ne comprenne que les deux 
époux. Sauf si les associés sont au nombre de deux, un associé peut se faire représenter par un autre 
associé.  
 
Dans tous les cas, un associé peut se faire représenter par un tiers muni d'un pouvoir. 
 
IV - Les procès-verbaux sont établis sur un registre coté et paraphé ou sur des feuilles mobiles, 
également cotées et paraphées, conformément à la loi. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 
sont valablement certifiés conformes par un gérant. 
 
 

ARTICLE 16 - DÉCISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES 
 
Sont qualifiées d'ordinaires, les décisions des associés ne concernant ni l'agrément de nouveaux 
associés, ni des modifications statutaires. 
 
Chaque année, dans les six mois de la clôture de l'exercice, les associés sont réunis par la gérance pour 
statuer sur les comptes dudit exercice et l'affectation du résultat. 
 
Les décisions collectives ordinaires doivent, pour être valables, être adoptées par un ou plusieurs 
associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue, les 
décisions sont, sur deuxième consultation, prises à la majorité des votes émis, quel que soit le nombre 
des votants. 
 
 

ARTICLE 17 - DÉCISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES 
 
Sont qualifiées d'extraordinaires, les décisions des associés portant agrément de nouveaux associés ou 
modification des statuts, sous réserve des exceptions prévues par la loi. 
 
Les décisions extraordinaires ne peuvent être valablement prises que si elles sont adoptées : 
 
- à l'unanimité, s'il s'agit de changer la nationalité de la société, d'augmenter les engagements d'un 
associé ou de transformer la société en société en nom collectif, en commandite simple, en commandite 
par actions, en société par actions simplifiée ou en société civile ; 
 
- à la majorité en nombre des associés représentant au moins la moitié des parts sociales, s'il s'agit 
d'admettre de nouveaux associés ; 
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- par des associés représentant la majorité des parts sociales, en cas de transformation en société 
anonyme, si les capitaux propres figurant au dernier bilan excèdent 750.000 Euros, et en cas de 
révocation d'un gérant, même s’il s’agit d’un gérant statutaire ; 
 
- par des associés représentant seulement la moitié des parts sociales, en cas d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves ou de bénéfices. 
 
Toutefois, pour toutes les autres décisions extraordinaires, l’assemblée ne délibère valablement que si 
les associés présents ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, un quart des parts 
sociales et, sur deuxième convocation, un cinquième de celles-ci. À défaut de ce quorum, la deuxième 
assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait 
été convoquée. Dans l’un ou l’autre de ces deux cas, les modifications sont décidées à la majorité des 
deux tiers des parts détenues par les associés présents ou représentés. 
 
 

ARTICLE 18 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIÉS 
 
I - L'associé unique ou chacun des associés peut, à toute époque, prendre par elle-même, au siège 
social, connaissance des documents prévus par la loi concernant les trois derniers exercices. A cette 
fin, il a la faculté de se faire assister d'un expert inscrit sur une des listes établies par les cours et 
tribunaux. 
 
Il a le droit, à toute époque, d'obtenir au siège social, la délivrance d'une copie certifiée conforme des 
statuts en vigueur au jour de la demande, dans les conditions prévues par la loi. 
 
II - Si la société comporte plus d'une personne, chaque associé a le droit, lors de toute consultation, soit 
par écrit soit en assemblée, d'obtenir communication des documents et informations nécessaires pour 
elle permettre de se prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement sur la gestion de la 
société. 
 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par 
la loi. 
 
 

ARTICLE 19 – COMPTES-COURANTS 
 
Avec le consentement de la gérance, l'associé unique ou, en cas de pluralité, chaque associé, peut 
verser ou laisser en compte-courant, dans la caisse de la société, les sommes nécessaires à celle-ci. 
 
Ces sommes produisent ou non des intérêts et peuvent être utilisées dans les conditions que détermine 
la gérance. 
 
Les intérêts sont portés aux frais généraux et peuvent être révisés chaque année. 
 
Les comptes-courants ne doivent jamais être débiteurs et la société a la faculté d'en rembourser tout 
ou partie, après avis donné par écrit un mois à l'avance, à condition que les remboursements se fassent 
d'abord sur le compte courant le plus élevé, ou, en cas d'égalité, s'opèrent dans les mêmes proportions 
sur chaque compte. L'ouverture d'un compte courant constitue une convention soumise aux 
dispositions de l'article 13 des présents statuts. 
 
Aucun associé ne peut effectuer des retraits sur les sommes ainsi déposées sans en avoir averti la 
gérance au moins trois mois à l'avance. 
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ARTICLE 20 - ANNÉE SOCIALE. INVENTAIRE 
 
I - L'année sociale commence le 1er juillet et finit le 30 juin de chaque année.  
 
II - Il est dressé à la clôture de chaque exercice, par les soins de la gérance, un inventaire de l'actif et 
du passif de la société, un bilan décrivant les éléments actifs et passifs, le compte de résultat récapitulant 
les produits et charges et l'annexe complétant et commentant l'information donnée dans les bilan et 
compte de résultat. 
 
La gérance procède, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 
provisions nécessaires. 
 
Un état des engagements cautionnés, avalisés ou garantis par la société et un état des sûretés 
consenties par elle sont annexés au bilan. 
 
La gérance établit un rapport de gestion relatif à l'exercice écoulé. 
III - Si la société ne comporte qu'une seule personne, l'associé unique approuve les comptes et 
l'affectation du résultat dans le délai de six mois de la clôture de l'exercice. 
 
S'il n'est pas gérant, le rapport de gestion de la gérance, le bilan, le compte de résultat, l'annexe, le texte 
des projets de résolutions proposées et, le cas échéant, le rapport du commissaire aux comptes elle 
sont adressés par la gérance avant l'expiration du cinquième mois suivant celui de la clôture de l'exercice 
social. 
 
A compter de cette communication et jusqu'à la date d'approbation des comptes annuels, l'associé a la 
faculté de poser par écrit des questions auxquelles la gérance est tenue de répondre, par écrit 
également, dans les dix jours suivant la réception de celles-ci. L'associé unique non gérant peut, en 
outre, de sa propre initiative et pendant le même délai, convoquer au siège social le gérant et, le cas 
échéant, le commissaire aux comptes, pour entendre leurs explications sur les comptes de l'exercice 
écoulé. 
L'inventaire est tenu au siège social, à la disposition de l'associé unique non gérant, qui peut en prendre 
copie, à partir de la date d'envoi des comptes annuels. 
 
IV - En cas de pluralité d'associés, ceux-ci sont réunis en assemblée générale, dans les six mois de la 
clôture de l'exercice, à l'effet de statuer sur l'approbation des comptes et l'affectation du résultat. 
 
Le rapport de gestion de la gérance, le bilan, le compte de résultat, l'annexe, le texte des résolutions 
proposées et, le cas échéant, le rapport du commissaire aux comptes, sont communiqués aux associés 
dans les conditions et délais prévus par les dispositions réglementaires. 
 
A compter de cette communication, tout associé a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles 
le gérant sera tenu de répondre au cours de l'assemblée. 
 
Pendant le délai de quinze jours qui précède l'assemblée, l'inventaire est tenu au siège social, à la 
disposition des associés qui ne peuvent en prendre copie. 
 
 

ARTICLE 21 - AFFECTATION ET RÉPARTITION DU RÉSULTAT 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, 
après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. 
 
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins 
pour constituer le fonds de réserve légale. 
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Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social  
; il reprend son cours lorsque, pour une raison quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous 
de ce dixième. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des 
sommes portées en réserve en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 
 
Ce bénéfice est, selon le cas, attribué à l'associé unique ou réparti entre tous les associés, 
proportionnellement au nombre de parts appartenant à chacun d'eux, à moins que l’assemblée générale 
ordinaire des associés ne décide une répartition différente. L'associé unique ou l'assemblée générale 
peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont il ou elle a la disposition, 
en indiquant expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. Hors le cas de 
réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les capitaux propres 
sont, ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que 
la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas distribuable. Il peut 
être incorporé en tout ou en partie au capital social. 
 
Toutefois, après prélèvement des sommes portées en réserve en application de la loi, l'associé unique 
ou la collectivité des associés peut reporter à nouveau tout ou partie du bénéfice ou de la part elle 
revenant dans le bénéfice ou affecter tout ou partie de ce bénéfice ou de cette part à toutes réserves 
générales ou spéciales dont il ou elle décide la création et détermine l'emploi, s'il y a lieu. 
 
La perte, s'il en existe, est imputée sur les bénéfices reportés des exercices antérieurs ou reportée à 
nouveau. 
 
 

ARTICLE 22 - PAIEMENT DES DIVIDENDES 
 
Le paiement des dividendes doit avoir lieu dans le délai maximum de NEUF MOIS après la clôture de 
l'exercice, sauf prolongation par décision de justice. 
 
 

ARTICLE 23 - PERTE DU CAPITAL SOCIAL – DISSOLUTION 
 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la proportion fixée par la loi, l'associé unique ou la collectivité des associés 
statuant à la majorité exigée pour la modification des statuts, selon le cas, décide dans les QUATRE (4) 
MOIS qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, s'il y a lieu à dissolution 
anticipée de la société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, et sous réserve des 
dispositions de l'article 8-2 ci-dessus, réduit d'un montant égal au montant des pertes qui n'ont pu être 
imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à 
concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 
 
Dans les deux cas, la décision de l'associé unique ou de l'assemblée générale est publiée dans les 
conditions réglementaires. 
 
En cas d'inobservation des prescriptions du premier et du deuxième alinéa du présent article, tout 
intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. Il en est de même si les associés n'ont 
pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la régularisation 
a eu lieu. 
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ARTICLE 24 - LIQUIDATION 
 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution pour quelque cause que ce soit, la société entre en 
liquidation. 
 
Toutefois, cette dissolution ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter du jour où elle a été 
publiée au registre du commerce et des sociétés. 
 
La personnalité de la société subsiste, pour les besoins de sa liquidation et jusqu'à la clôture de celle-
ci. La mention "société en liquidation" ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent figurer dans tous 
les actes et documents émanant de la société. 
 
La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés, selon le cas, par 
l'associé unique ou par la collectivité des associés statuant à la majorité des parts sociales. 
 
La liquidation est effectuée conformément à la loi. 
 
Le produit net de la liquidation est employé d'abord à rembourser le montant des parts sociales qui 
n'aurait pas encore été remboursé. Le surplus est, suivant le cas, attribué à l'associé unique ou réparti 
entre les associés, au prorata du nombre de parts appartenant à chacun d'eux, à moins que l’assemblée 
générale ordinaire des associés ne décide une répartition différente. 
 
 

ARTICLE 25 - TRANSFORMATION 
 
La société ne peut se transformer en société d'une autre forme que si elle comporte au moins le nombre 
minimum d'associés requis pour la société dont elle veut adopter la forme. 
 
La transformation en société civile, en société en nom collectif, en commandite simple, en commandite 
par actions ou en société par actions simplifiée exige l'accord unanime des associés. 
 
La transformation en société anonyme est décidée à la majorité requise pour la modification des statuts 
; toutefois, elle peut être prise par des associés représentant la majorité des parts sociales si les capitaux 
propres figurant au dernier bilan excèdent sept cent cinquante mille euros. 
 
Toute décision de transformation doit être précédée du rapport d'un commissaire aux comptes inscrit, 
sur la situation de la société, même si la société n’a pas habituellement de commissaire aux comptes. 
 
En cas de transformation de la société en société anonyme, un ou plusieurs commissaires chargés 
d'apprécier, sous leur responsabilité, la valeur des biens composant l'actif social et les avantages 
particuliers, sont désignés conformément aux dispositions en vigueur. Ces commissaires sont soumis 
aux incompatibilités prévues par la loi. 
 
Leur rapport, attestant que le montant des capitaux propres est au moins égal au capital social, est tenu 
à la disposition des associés, au siège social, huit jours au moins avant la date de l'assemblée. En cas 
de consultation écrite, le texte du rapport doit être adressé à chacun des associés et joint au texte des 
résolutions proposées. Ce rapport est déposé au Greffe du Tribunal de Commerce compétent, huit jours 
avant la date de l'assemblée appelée à statuer sur la transformation et, en cas de consultation écrite, 
huit jours avant la date limite prévue pour la réponse des associés. 
 
Les associés statuent sur l'évaluation des biens et l'octroi des avantages particuliers ; ils ne peuvent les 
réduire qu'à l'unanimité. A peine de nullité de la transformation, l'approbation expresse des associés doit 
être mentionnée au procès-verbal. 
 



16 
 

 

La société doit se transformer en une société d'une autre forme dans le délai de deux ans, si elle vient 
à comprendre plus de cent associés. A défaut, elle est dissoute, à moins que, pendant ledit délai, le 
nombre des associés ne soit redevenu égal ou inférieur à CENT. 
 

 
ARTICLE 26 - CONTESTATIONS 

 
Toutes contestations qui pourraient surgir, concernant l'interprétation ou l'exécution des statuts ou 
relativement aux affaires sociales, soit entre l'associé ou les associés, la gérance et la société, soit entre 
les associés eux-mêmes, pendant la durée de la société ou de sa liquidation, seront soumises aux 
tribunaux compétents. 
 


